
Strasbourg, le 30 septembre 2002

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement

Société GLI à BISCHWILLER

P.J. : 1 projet d'arrêté

La société GLI exploite de longue date sur le site de BISCHWILLER des

installations de travail des métaux et de traitement de surface.

Ces activités ayant potentiellement pu conduire à une pollution du sol, figurent

parmi celles énoncées par la circulaire du 3 avril 1996, par laquelle Mme la Ministre

de l'environnement recommande la réalisation d'une Evaluation Simplifiée des

Risques de pollution du sol.

Considérant en outre les observations effectuées par l'inspecteur lors de sa visite du

4 juillet 2001, à savoir :

- la présence permanente d'huile dans les fosses bétonnées sous les presses,

- une zone de remblais par des déchets de soudure,

je vous propose de demander à l'exploitant d'élaborer une Evaluation Simplifiée des

Risques.

Consultée par l'inspection des installations classées le 2 septembre 2002 sur le

présent projet de rapport et sur la proposition de prescriptions ci-jointe, la société a

fait connaître téléphoniquement, le 11 septembre 2002, qu'elle n'avait pas

d'objection à formuler.


